FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 15

Déposée par MM. Alexandru ATHANASIU et Hubert HAENEL

Qualité: Membres

Article 15: Le Parlement européen

2. Le Parlement européen est directement élu au suffrage universel selon une procédure uniforme
par les citoyens européens au cours d'un scrutin libre et secret pour un mandat de cing ans. Le
nombre de ses membres ne dépasse pas sept cents. La représentation des citoyens européens est
assurée de facon dégressivement proportionnelle, avec la fixation d'un seuil minimum de quatre
membres du Parlement européen par Etat membre.

Explication éventuelle:

Le Parlement européen doit étre élu selon une procédure uniforme dans |’ensemble des Etats
membres.



